
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Se marier à l’Église 
Vous venez de vous rencontrer, ou bien vous formez un couple depuis déjà quelques 

années et vous avez décidé de confirmer votre vie par le mariage ?  

Dans tous les cas, vous êtes les bienvenus. 

La préparation au mariage prend en compte votre histoire de couple pour en faire  

une célébration belle et joyeuse. 

 

    RÉSERVER UNE DATE 
Les mariages se célèbrent le samedi dans une des églises de la paroisse. A vous de choisir en fonction de votre projet de 
fête ou du nombre de vos invités. 

Deux mariages sont possibles chaque samedi : l’un à 15 h et l’autre à 16 h 30.  

Vous devez nous contacter le plus tôt possible, de préférence 1 an avant le jour J, et au plus tard 7 mois en avance. La date 
est validée en fonction des disponibilités des célébrants ainsi que des réservations déjà faites. 

 

    S’INSCRIRE  
Pour procéder à l’inscription, plusieurs possibilités s’offrent à vous : vous pouvez vous rendre à la Maison paroissiale, 
téléphoner au secrétariat, ou envoyer un mail de demande sur l’adresse : emiliedescausses@gmail.com.  

Secrétariat de la Maison paroissiale : 16 avenue des Lilas, 12850 Onet le Château -  05 65 67 05 74 (ouvert tous les jours 
de 9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 17 h, sauf le samedi et le dimanche) 

 

    DOCUMENTS DEMANDÉS 
Le dossier de préinscription est constitué de la fiche de demande au mariage (téléchargeable ici). Merci de la remplir 
visiblement et la retourner au secrétariat paroissial afin que nous puissions valider votre inscription. 

Le dossier administratif du mariage sera préparé par le prêtre ou diacre qui vous mariera lors de la préparation individuelle.  

 

    PRÉPARER LA CÉLÉBRATION 
La préparation se fait en deux temps.  

D’abord lors d’une journée avec les autres couples et avec l’équipe paroissiale de préparation au mariage. Cette journée a 
lieu habituellement en début de chaque année (février) et a pour but d’approfondir des thèmes essentiels autour du 
mariage chrétien : la communication dans le couple, les quatre piliers du mariage catholique, votre projet de vie et, bien 
sûr, la dimension spirituelle de votre engagement. 

Ensuite, le prêtre ou le diacre prendra contact avec vous directement afin de faire votre connaissance, établir le dossier 
administratif du mariage et préparer la cérémonie. En fonction des couples, cela nécessite habituellement entre 3 et 5 
rencontres. 

 

    COMBIEN ÇA COÛTE ? 
Au moment de vivre une étape à l’Église, vous avez l’opportunité de soutenir financièrement votre paroisse. Votre don sert 
directement pour l’entretien des bâtiments et les charges fixes. 

Le montant fixé par le diocèse est de 150 € (une partie pour la célébration, une pour la paroisse et une pour le diocèse)  

A régler à l’inscription.  


